
             
Fic

he
 n˚

10
   

 Le sujetLe sujet
Les nouvelles technologies ont investi les 
écoles. Certaines cantines scolaires sont désor-
mais équipées de systèmes biométriques qui 
reconnaissent par exemple le contour de la 
main d’un élève pour le laisser entrer. L’école 
qui installe un dispositif biométrique doit au 
préalable obtenir l’autorisation de la CNIL. 
Les parents peuvent refuser que leur enfant 
utilise un tel système. Dans ce cas, un badge ou 
tout autre moyen d’accéder à la cantine doit 
être délivré à l’élève.

De plus en plus d’écoles installent des caméras 
de vidéosurveillance a� n d’assurer la sécu-
rité de l’établissement et des personnes. 
Les élèves et leurs parents doivent être in-
formés de l’installation d’un système de vidéo-
surveillance. 
Ces systèmes sont interdits dans les vestiaires, 
les douches ou les toilettes. L’accès aux images 
� lmées doit être réservé à des personnes habi-
litées.

Certaines initiatives vont plus loin. En Califor-
nie, une école maternelle a équipé chaque 
élève d’un gilet dans lequel est intégrée une 
puce RFID. Cela permet de savoir où sont les 
élèves dans les bâtiments, s’ils ont mangé à la 
cantine… 
Des maternités françaises ont également équi-
pé les bébés de bracelets électroniques a� n 
de lutter contre l’enlèvement des nourrissons.

L’ÉCOLE ET LA VIE PRIVÉE 

•  Les puces RFID dans les écoles : 

progrès ou danger pour les libertés 

individuelles ?

•  Pour ou contre la vidéosurveillance 

dans les écoles ?

Idées de débatsIdées de débats

 Ce que dit la loi Ce que dit la loi
•  Les systèmes biométriques permettent 

un traitement d’informations nomina-
tives. Leur mise en œuvre est soumise, en 
France, à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978. 
Depuis la réforme législative du 6 août 2004, 
toute entreprise publique ou privée doit ob-
tenir préalablement à l’installation d’un sys-
tème biométrique l’autorisation de la CNIL. 

•  La loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et le décret 
n°96-926 régissent l’usage des systèmes de 
vidéosurveillance.

Pour aller plus loin
À lire : 
•  Protection des données à caractère 

personnel, Marie-Laure Laffaire, Éditions 
d’organisation.

À lire : 

 Mot insolite : Mot insolite :
RFID (ou Radio Frequency Identi� cation) : 
méthode utilisée pour stocker et récupérer des 
données à distance en utilisant des puces élec-
troniques qui peuvent être collées ou incor-
porées dans des produits. Elles réagissent aux 
ondes radio et transmettent des informations à 
distance. Cette technologie est censée, à terme, 
remplacer les codes-barres.

Ill
us

tr
at

io
n 

: Y
ac

in
e

Création : Play Bac Editions Spéciales




